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Donation en bien propre suite à décès du
donateur

Par rehad, le 16/09/2016 à 15:46

Bonjour,rnrnrnMa mère m'a laissé un écris comme quoi elle me laissait en bien propre le
montant d'une somme après son décès, cette dernière étant décédée à ce jour je suis en
pleine succession j'ai transmis le document au notaire et je n'ai aucune réponse à ce sujet doit
il prendre en sus cette somme sur les parts des autres héritiers à mon avantage.?rnrnMerci
pour votre aidernrnrehad

Par amajuris, le 16/09/2016 à 16:27

bonjour,rnsi ce document remplit les conditions lui permettant d'être considéré comme un
testament olographe, le notaire devrait tenir compte de ce legs particulier (et non donation)
pour autant que le montant de cette somme n'empêche pas les autres héritiers de recevoir
leurs réserves héréditaires.rnsalutations

Par rehad, le 16/09/2016 à 16:48

merci de votre réponse AMATJURISrnrncordialementrnrnrehad

Par Visiteur, le 16/09/2016 à 18:36



Bjr,rnLa limite est effectivement la réserve héréditaire, le disponible étant 25% si vous êtes 3
ou plus.

Par rehad, le 16/09/2016 à 19:13

Merci Pragma pour votre complément de renseignementsrnrnbonne soiréernrnrehad
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